
  
ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE L’ECOLE ALSACIENNE- 109, rue N.D.des-Champs 75006 PARIS 

Assemblée générale ordinaire du mardi 18 octobre 2016 – 19h15 
BULLETIN   DE   VOTE   PAR   CORRESPONDANCE 

 
Chaque famille dispose de deux bulletins de vote 
 

Pour voter par correspondance :     
1) Mettre le présent bulletin complété, dans une première enveloppe fermée, indiquant le nombre      

(1 ou 2) de bulletin(s) de vote. 
 
2) Mettre cette enveloppe dans une deuxième enveloppe portant votre nom et la classe ou les classes de vos 
enfants et la mention «  APEEA vote par correspondance »   
 
3) Adresser l'ensemble avant le jeudi 13 octobre 2016 à : Association des parents d’élèves de l'Ecole alsacienne  -  109, 
rue Notre-Dame-des-Champs 75006 PARIS (par la poste ou en le déposant à l’entrée de l’Ecole) 
 

Membres du comité non-soumis à réélection (12 personnes) 
Dominique Baruch 6ème  Etienne Li 5ème, 7ème 
Carole Checri 2nde, 10ème  Florence Moch 2nde, 5ème 
Christopher Cullen Terminale  Guillaume Tapie 11ème, 8ème 
Eric Donnart 6ème, 9ème  Paul Windey 4ème 
Armelle de Lafond 2nde, 4ème  Caroline Zahlan 1ère, 2nde 
Philippe Le Faure 5ème  Rebecca Zanartu 7ème 

 
Membres du comité soumis à réélection                                         Cocher ici 

                   ê  
Maya Andraos 8ème, 4ème  
Jacques Bosq 5ème  
Benjamin Coutrot 10ème, 6ème  
Laurent Karila 10ème,  6ème  
Micheline Kingston 4ème  
Christine Lanza-Pierre 2nde  
Valérie Lévy 4ème, 2nde, Terminale  
Sylvie Perlstein 8ème, 3ème  

  
Nouveaux candidats                     Cocher ici 

                      ê  
Daniela Andrier 5ème, 1ère   
Anne-Jeanne Famibelle-Schott 5ème   
Philippe Schmidt 10ème, 7ème   
   
   
   
   

         
 
- Il faut cocher au maximum 8 noms afin d’obtenir un comité de 20 personnes. 
 
- Conformément à la nouvelle réglementation chaque famille dispose de deux voix 
(quel que soit le nombre d’enfants inscrits à l’Ecole). 


